
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 1
e r

 octobre 2018 

 

 

 

 

 

OBJET :  

 

CONVENTION DE MISE 

A DISPOSITION DE 

PERSONNEL ENTRE LA 

COMMUNE DE 

CHAUMONTEL ET LE 

CCAS DE 

CHAUMONTEL 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents :   15 

 

   Votants  :   18 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  
la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  

d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 9 octobre 2018  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2018/207 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq octobre, à vingt heures trente, le 

conseil municipal , légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en 

séance publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

PARENT, Monsieur Georges SCHMITT, Monsieur Patrice 

BRONSART, Madame Katya SCHMITT, Monsieur Eric 

CASSERON, Madame Aude POIRÉE, Monsieur Jacques 

GAUBOUR, Madame Véronique PETIT, Monsieur Nuno 

CARNEIRO DIAS, Madame Florence GABRY, Monsieur Karim 

KENTACHE, Madame Evelyne POIGNON, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur Christophe VIGIER  

 

PROCURATIONS :  Madame Betty HUYLEBROECK pouvoir à 

Madame Katya SCHMITT, Monsieur Fabrice HUYLEBROECK 

pouvoir à Monsieur Georges SCHMITT, Monsieur Olivier 

POIGNON pouvoir à Madame Evelyne POIGNON  

 

EXCUSÉ(S) :  Madame Pascale BACQUEVILLE, Madame Martine 

GHENASSIA, Madame Betty HANAUER -BEASLAY, Monsieur 

Jacques LABARRE, Monsieur André LEFEVRE  

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Madame Corinne TANGE 

 
 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

La loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit  que les fonctionnaires  

terri toriaux peuvent  faire l’objet ,  après avis de la Commission 

Administrative Parita ire,  d’une mise à disposit ion au pro fit  des 

collectivités terri toriales ou établissements publics en relevant.  

 

Les conditions de mise à disposit ion sont précisées par une convention 

entre la collectivité et  l’organisme d’accueil  dont la durée ne peut 

excéder trois ans. La mise à disposit ion  est  prononcée par arrêté de la 

collectivité.  

 

Le Centre communal d’action sociale de Chaumontel  requiert ,  pour son 

fonctionnement,  l’ intervention de personnel  administratif .  Jusqu’alors,  

le CCAS ne disposant pas de son personnel propre, fonctionnait  grâce  au 

concours d’un agent communal au t i tre d’une activité accessoire.  

 

Il  est  reconnu, aujourd’hui,  que l’activité de cet  organisme nécessite de 

formaliser cette part icipation sous une forme mieux adaptée  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à 

disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 

administratifs locaux ; 

Vu l’accord de l’agent mis à disposition ; 
 

Il  est  donc demandé aux membres du conseil  municipal  d’autoriser 

Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposit ion, annexée 

à la présente délibération.  

 

Le Conseil  municipal  ;  

Considérant les termes de la convention proposée  ;  

Après en avoir délibéré  :  

A la majorité (1 abstention M. Christophe VIGIER)  :  

 

AUTORISE Monsieur le Maire ,  ou son représentant, à signer la 

convention de mise à  disposit ion d’un agent communal au prof it  du 

CCAS ;  

 

PRECISE  que ladite convention donnera l ieu à un arrêté individuel de 

mise à disposit ion.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 Le Maire, 
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